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Les entreprises déplorent le

manque d’efficacité du 

e-learning dans le

management de la

formation. Pour prendre la

mesure de cette réalité, il

faut examiner les retours

d’expérience, qui sont

largement liés au contexte,

à l’environnement

technologique et au

système d’information.

Quels changements

managériaux opérer pour

assurer la cohérence du 

e-learning? Plusieurs types

d’alignements stratégiques

sont possibles. Ils sont tous

liés aux résultats

contrastés des pratiques

managériales finalisées lors

du déploiement e-learning

ou à l’occasion de son

enrichissement progressif

par l’organisation.

Les mutations récentes de l’environnement tech-
nologique, qui ont modifié les stratégies d’ap-
prentissage des entreprises, attribuent une place

déterminante à la formation. Il n’est donc pas surprenant
qu’elle joue un rôle central dans les projets de change-
ment managériaux qui font appel à des outils souples et
réactifs.
La formation e-learning est généralement le dernier
champ à avoir été informatisé dans l’entreprise. Il offre
ainsi l’occasion de mettre en évidence des « exemples
anecdotiques » pour souligner le thème largement récur-
rent des insuffisances de la formation en entreprise. Les
entreprises ont constaté que lors des actions de forma-
tion, les salariés acquièrent beaucoup de connaissances,
mais ont des difficultés à les mettre en pratique 
(Mintzberg, 2004). Elles ont donc changé leur modèle
économique en intégrant la notion d’investissement en
formation permanente. Dès lors, le besoin de se diffé-
rencier crée une convergence d’attentes pour un nou-
veau dispositif de formation, plus efficace, plus écono-
mique, susceptible d’accélérer le recentrage stratégique
de la formation.

TECHNOLOGIE – F O R M AT I O N
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En réalité, la tendance managériale est de
développer un choix technologique: campus
numérique, campus virtuel, université d’en-
treprise, centre européen d’éducation, insti-
tut des métiers, intranet de formation. Cette
diversité d’apprentissage appuyée sur des
budgets formation parfois conséquent n’en-
traîne pourtant pas la multiplication de
modules formations transversaux. Toutes les
entreprises rencontrées à l’occasion de cette
recherche investissent fortement en forma-
tion, car pour réussir, une nouvelle technolo-
gie doit être capable de considérer les diffé-
rents acteurs sociaux qui s’en remettent à des
visions différentes du monde (Bourdieu,
1994). En d’autres termes, le succès d’un
projet technique nécessite aujourd’hui de
mobiliser les acteurs autour de projets com-
muns. Lorsque des salariés quittent une
entreprise, il devient un enjeu essentiel de
conserver leurs compétences. 
Les entreprises ont longtemps imaginé que
leurs salariés allaient se former seuls face à
l’ordinateur professionnel. Certaines ont
même investi dans l’achat de plateformes
surdimensionnées, sans que les résultats
financiers soient corrélés aux dépenses réa-
lisées. Autant de raisons de considérer que
l’impact technologique de la formation peut
offrir un cadre compréhensif d’intégration
de l’entreprise à son environnement. L’ali-
gnement de la technologie doit permettre
d’inscrire le recentrage stratégique de la
formation dans la conception de l’organisa-
tion. Au reste, certaines entreprises se
conforment largement aux pratiques des
organisations concurrentes en raison du
caractère stratégique des relations établies
avec l’environnement technologique. Dans
la plupart de ces organisations, elles sont
tenues de justifier l’efficacité de la forma-
tion parce que les sommes investies sont de

plus en plus considérables (Boudreau,
Robey, 2005).
Un modèle d’alignement permet de trouver
des liens entre la stratégie poursuivie et le
choix technologique, enjeu majeur pour les
responsables de formation. De multiples
alignements tentent d’inscrire la formation
dans l’entreprise au sein de dispositifs
variables pour créer une pratique plus cohé-
rente avec les ressources stratégiques : un
alignement stratégique de la formation et
du système d’information, un co-aligne-
ment de la stratégie de l’entreprise avec les
processus de systèmes d’information, une
stratégie des technologies de l’information
avec le management des pratiques de for-
mation (Henderson et al., 1993). Pour com-
prendre la relation entre la stratégie de l’en-
treprise, le choix technologique et le
management des pratiques de formation, il
faut mettre l’accent sur les contraintes exté-
rieures et les préoccupations internes des
entreprises lors de l’adoption du e-learning.
Notre réflexion s’appuie sur 45 entretiens
semi-directifs auprès de 28 entreprises qui
mettent en valeur la diversité des points de
vue des acteurs. Elle intègre plusieurs dimen-
sions selon l’efficacité organisationnelle,
l’appropriation, la satisfaction ou la facilité
d’utilisation de l’outil de la situation d’entre-
prise examinée. On constate que la plupart
des entreprises considèrent que la capacité à
apprendre plus vite que les concurrents
constitue un atout compétitif. Aussi, l’exa-
men des transformations liées à l’alignement
e-learning est l’occasion de mieux com-
prendre les comportements des acteurs, la
structuration de leurs relations pour faire évo-
luer le management de la formation.
Notre approche se décompose en plusieurs
étapes. Tout d’abord, la problématique rete-
nue et l’intérêt de la recherche s’inscrivent
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dans la perspective de plusieurs contribu-
tions théoriques. Le choix méthodologique
est fortement lié aux particularités du
contexte. Le recours à la démarche enraci-
née, la Grounded Theory de Glaser et
Strauss (1967), nous paraît la mieux adap-
tée pour apprécier la diversité des contextes
de formation. À partir de régularités obser-
vées, 45 entretiens semi-directifs sont ana-
lysés selon un codage ouvert, sélectif et
axial suivant la démarche d’abstraction, de
comparaison, jusqu’à saturation des don-
nées. Le compromis opéré entre l’examen
des retours d’expérience des entreprises et
la question de recherche retenue aboutit
ainsi à présenter trois processus d’aligne-
ment e-learning dont les résultats sont fina-
lement discutés au regard des apports et des
limites inhérents à la recherche.

I. – LA PROBLÉMATIQUE

Selon sa traduction directe, le e-learning est
un processus d’apprentissage par lequel les
individus acquièrent de nouvelles compé-
tences ou connaissances grâce à des techno-
logies de l’information et de la communica-
tion. Il est basé sur trois critères
fondamentaux, qui en font « un réseau per-
mettant de mettre à jour, stocker, rechercher,
distribuer et partager conjointement des
informations/connaissances […] accessibles
aux utilisateurs via un ordinateur utilisant les
standards de la technologie internet et, de
façon plus générale, les TIC interactives
(supports multimédias, CD-roms, DVD,
groupware, intranet, vidéoconférence), orien-
tés vers des solutions d’apprentissage qui
dépassent les paradigmes traditionnels de
l’apprentissage (disparition des unités de
temps, de lieu et d’action entre les apprenants
et les enseignants) » (Favier et al., 2004). Il

s’applique en définitive à tout dispositif de
formation qui utilise les nouvelles technolo-
gies multimédias: internet, intranet, extranet
pour améliorer la qualité de l’apprentissage.
La volonté managériale de se doter de
connaissances théoriques afin de rendre effi-
cace la nouvelle technologie est manifeste
dans tous les entretiens. Ainsi, une concilia-
tion est indispensable entre le management
stratégique et l’impact des technologies sur
le changement organisationnel est néces-
saire. Il faut donc envisager les processus
d’apprentissage, s’interroger sur le change-
ment technologique, sur l’ajustement des
outils du système d’information de l’entre-
prise, au risque sinon d’échecs de projets
techniquement corrects. Il convient explici-
tement de se demander quels changements
managériaux sont nécessaires pour assurer la
cohérence du e-learning et aboutir à l’aligne-
ment stratégique de l’organisation?
Notre démarche permet d’envisager l’outil
comme un moyen d’investigation du mana-
gement des pratiques de formation. Bien
que nous disposions de peu d’informations
au départ sur les variables à prendre en
considération, les « cartes du terrain » peu-
vent parfois produire des effets inattendus,
voire non souhaités.

II. – LES CHAMPS THÉORIQUES

Afin d’assurer la cohérence entre l’aligne-
ment de la stratégie et du système d’infor-
mation et les processus de déploiement, il
faut harmoniser les choix de l’entreprise et
les processus de déploiement. C’est le seul
moyen de présenter la technologie à la fois
comme un objet social et une fonction tech-
nique (DeSanctis, Poole, 1994).
La théorie de la structuration adaptative per-
met d’étudier les différents mouvements

Management de la formation e-learning des entreprises     23

JL
E

 | 
T

él
éc

ha
rg

é 
le

 1
0/

06
/2

02
6 

su
r 

ht
tp

s:
//s

hs
.c

ai
rn

.in
fo

 (
IP

: 2
16

.7
3.

21
6.

17
9)



d’appropriation en fonction des caractéris-
tiques propres à la technologie. Dès lors
qu’un processus de structuration opère dans
un environnement organisationnel lui-même
structurant, les ressources du système d’in-
formation influencent les structures sociales
et deviennent des institutions au sein de l’or-
ganisation (Orlikowski, Robey, 1991). Les
représentations des acteurs varient cepen-
dant selon la complexité d’utilisation, la
rapidité des résultats.
La mise en perspective des événements
managériaux permet de mieux comprendre
la nature du lien entre le changement et la
stratégie adoptée par l’organisation en l’en-
visageant comme un objet social inscrit dans
un contexte d’utilisation (Barley, 1986).
L’organisation se construit par des outils qui
lui permettent de fonctionner, mais qui expli-
citent rarement la cohérence locale et la
cohérence globale. Il s’agit d’éléments déter-
minants de l’efficacité organisationnelle,
même s’ils sont relativement peu étudiés.
Toutes ces considérations influencent la mise
en place de la formation dans la relation au
temps et à l’espace. Aussi, le choix métho-
dologique de cette recherche est lié aux par-
ticularités du contexte, afin de comprendre
les incitations d’adoption du e-learning et les
répercussions sur le changement des pra-
tiques de formation.

III. – LA MÉTHODOLOGIE

La démarche inductive préconisée par la
théorie enracinée de Glaser et Strauss
(1967) donne un rôle prépondérant aux
situations de terrain. Nous raisonnons donc
à partir de la réalité sociale pour aller vers
l’abstraction, découvrir des régularités (Gla-
ser, Strauss, 1967), établir une classification
jusqu’à saturation, reposant sur des données
réduites selon le principe du codage.

Un échantillon de 28 entreprises a été consti-
tué selon « l’effet boule de neige » qui a per-
mis d’identifier les cas significatifs grâce à
des personnes qui connaissent d’autres per-
sonnes qui connaissent des expériences de
déploiement e-learning (Lincoln, Guba,
1985). Les entreprises sélectionnées illus-
trent la diversité des configurations des
groupes stratégiques. Elles interviennent
dans les secteurs de l’assurance, de la
banque, de la construction et de l’équipement
automobile, de l’énergie, des télécommuni-
cations, de la parfumerie, du tourisme et des
transports (Thomas, Venkatraman, 1988).
Les premiers entretiens ont fait émerger les
premières unités d’analyse. Puis, de façon à
répondre à la logique de « dispersion », et
d’augmenter la fiabilité des résultats, nous
avons élargi l’étude en repérant les cas
contrastés afin d’accroître la validité des
conclusions (Glaser, Strauss, 1967). La
méthode suivie a été soumise à un contrôle
de validité, autant externe qu’interne. La
validité externe généralise les résultats à
partir des données recueillies. La réplication
doit couvrir de multiples situations pour
réduire au maximum la subjectivité inhé-
rente à toute recherche. De surcroît, il est
indispensable de confronter en permanence
les données à la littérature pour mieux com-
prendre comment elles rendent la réalité
pertinente. La validité interne fait référence
à la crédibilité des résultats de la recherche
par rapport à d’autres modes d’accès aux
connaissances. À ce stade, il s’agit de géné-
rer des propositions à partir de discours
éparpillés : la condensation des données
brutes des notes de terrain, leur présentation,
l’élaboration des propositions. L’analyse
des entretiens débute par le codage en tenant
compte des unités d’analyse, qui sont les
principaux indicateurs desquels émergent
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ensuite des propositions théoriques. Le
recueil s’achève lorsque les entreprises 
ont répondu à l’ensemble des situations 
possibles. L’analyse de contenu implique de
diviser les discours en unité d’analyse pour
créer un travail de catégorisation.
La liste de départ des codes a été constituée
à partir des unités d’analyse. Un tableau de
codage a rassemblé les codes en thèmes. Il a
été structuré avec les noms des répondants
dans la première colonne du tableau, et 80
codes-clés répartis verticalement au regard
de chacun d’eux. Il est possible ainsi de se
reporter aux citations des entretiens qui jus-
tifient le codage. Il est facile de comparer les
réponses de chaque entreprise sur tel ou tel
thème, de rapprocher des firmes entre elles,
d’isoler certains paramètres. Chaque code
doit être court et mnémonique, faire réfé-
rence à une « catégorie principale » CI
(contexte interne) et une « sous-catégorie »
ENV/TECH (environnement technolo-
gique). Selon la Grounded Theory, on com-
mence par l’analyse d’un petit nombre de
données, qui est ensuite élargi en fonction de
la théorie qui émerge. C’est pourquoi les
entretiens ont été ajoutés au fur et à mesure,
dès que les expériences des entreprises sont
devenues plus évidentes. Les différentes uni-
tés repérées sont regroupées en catégories en
fonction de leur ressemblance, puis les 
unités sont classées et les catégories définies.
Le codage du discours est toujours délicat. Il
doit impérativement apparaître à la fois
ouvert, axial et sélectif. Il convient de décou-
per les discours en unités d’analyse et de défi-
nir les catégories qui vont les accueillir afin
de faire émerger les concepts à partir des
observations du terrain (Strauss, Corbin,
1994). Le codage ouvert se rapproche le plus
possible de la prise de notes. Chaque entre-
tien permet d’aboutir à une série d’unités

d’analyses: contexte, ressources de l’organi-
sation, arbitrage stratégique selon les finalités
de l’outil. Il est alors possible de regrouper
les unités d’analyse retranscrites, d’établir
progressivement les catégories et d’attribuer
à chacune un code. C’est le codage axial qui
transforme les unités d’analyse en catégories.
Il sert à repérer les interactions explicatives à
l’origine des compétences organisation-
nelles. Le codage sélectif envisage les rela-
tions entre les catégories et les éléments
contextuels en termes de contexte local selon
la typologie des acteurs, les différentes
formes de formation et les attentes expéri-
mentées. Il est possible d’intégrer les catégo-
ries au modèle inductif pour élaborer un
tableau qui présente les relations entre les
catégories et les éléments contextuels.
Ce tableau aide à trouver le fil conducteur
pour repérer des conséquences organisa-
tionnelles et des effets technologiques. Il
fait apparaître les ressources nécessaires à
l’alignement du e-learning dans le manage-
ment de la formation.

IV. – LES RÉSULTATS

Les modalités d’insertion du e-learning
jouent des rôles contrastés. La concurrence,
l’environnement technologique et la culture
révèlent la variabilité des expériences, aussi
bien du point de vue de la gestion de la 
formation que des conséquences organisa-
tionnelles. Les pratiques de formation per-
mettent de repérer trois processus d’aligne-
ment stratégique du e-learning sur le
management. Ils accordent la prééminence
à la direction de l’entreprise, à l’organisa-
tion ou à la technologie.

1. Alignement managérial

Les entreprises subissent des contraintes
liées à la dispersion géographique des filiales
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Tableau 2
RELATIONS ENTRE LES CATÉGORIES ET LES ÉLÉMENTS CONTEXTUELS

Typologie 
des acteurs

Dirigeant

DRH

Responsable 
de formation

Ingénieur

Responsable SI

Salarié
utilisateur

Salarié
syndiqué

Types de
formation

e-learning

e-collaboratif
Formation avec

accompagnement

Formation en
centre de

ressources

e-learning

e-learning

Centre de
ressources

Blended-learning

Variables

Cohésion

Utilisation

`
Appropriation

Optimisation

Intégration

Motivation

Adhésion

État

« Il faut donc créer une valorisation
grâce à la formation e-learning, car
nous pensons que cela crée un
sentiment de cohésion entre les
acteurs, c’est-à-dire une culture
d’entreprise. »

« Le e-learning est la mise à jour des
connaissances en lien avec les métiers,
pour mise à jour des compétences et
intégrer des informations. »

« Facteur important de motivation qui
peut être mis en œuvre que si les
salariés le comprennent et se
l’approprient. »

« Optimiser les coûts et la gestion des
formations internes. »

« Il y a des freins liés au système
d’information, liés à la taille des
tuyaux pour que notre réseau puisse
intégrer notre plateforme de
formation. »

« La formation sur le temps de travail
et pas sur le poste de travail, le centre
de ressources pendant le temps de
travail, changements lourds dans les
manières de travailler et dans les
modes de management. La motivation
pour donner aux salariés envie de se
former en leur montrant le bénéfice du
e-learning. »

« Nous avons repérer des craintes
liées à cette nouvelle méthode
d’apprentissage avec des degrés
d’adhésion plus ou moins fort. »
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et souhaitent former des milliers de per-
sonnes pour diffuser rapidement des savoir-
faire et des compétences-clés par rapport à
leurs concurrents. Très dépendantes du
contexte externe et interne, elles alignent le
e-learning aux pratiques managériales. Elles
espèrent mettre en cohérence une réflexion
préalable globale, surtout dans les secteurs
très exposés à la concurrence. Même si elles
souhaitent réaliser des économies substan-
tielles de frais de déplacement, les dirigeants
de ces secteurs souhaitent disposent de com-
pétences distinctives ou d’avantages concur-
rentiels reconnus. En réalité, l’organisation
opère les ajustements adéquats entre les
contraintes de l’environnement technolo-
gique et les ressources internes.
Cette conception témoigne de relations de
réciprocité débouchant sur des négociations
internes. Il n’en demeure pas moins que les
entreprises concernées sont en général très
informatisées et les mieux équipées en sys-
tèmes techniques. Elles possèdent déjà dans
leur cœur de métier des compétences réseaux,
et sont avantagées dans la compatibilité des
équipements. Ces entreprises affichent des
niveaux élevés en matière de stratégie, de
structure organisationnelle, de choix techno-
logique et de compétences-clés. La rationali-
sation de la formation permet de mesurer le
poids des pressions extérieures et les préoccu-
pations de cohésion sociale au sein de l’entre-
prise. La prise en compte des clients instaure
de nouvelles modalités de formation, au
risque parfois de logiques locales résistantes
au management des pratiques de formation.

2. Alignement organisationnel

Cet alignement est présent, a contrario,
dans des entreprises moins informatisées.
Elles concilient leurs compétences pour
répondre aux exigences de l’environne-

ment, valider progressivement leur système
de e-learning, au risque parfois d’aboutir à
la suspension du projet.
L’alignement repose sur les compétences
internes liées au métier de l’entreprise. Les
responsables de formation mettent l’accent
sur l’insertion de la formation dans les pro-
cédures de travail. L’activité professionnelle
structure le nouvel usage de la formation. Le
facteur humain s’avère déterminant. Ces
entreprises ont parfaitement conscience que
la compétence est un enjeu pour leur straté-
gie. Même si elles sont parmi les moins
informatisées, elles construisent elles-
mêmes leurs apprentissages avec les acteurs.
En général, leur système de formation n’est
pas en conflit avec l’activité car elles sont
très autonomes dans leur processus e-lear-
ning et considèrent la formation comme une
priorité dans une stratégie de rétention des
compétences alliée à une expertise élevée.
Ces entreprises ont conscience que c’est
l’environnement d’utilisation qui condi-
tionne les événements managériaux.
Les activités de ces entreprises s’inscrivent
dans un contexte d’utilisation et permettent
de mieux comprendre la nature du lien entre
le changement et la stratégie adoptée par
l’organisation (Mintzberg, 1990). Au
demeurant, les pratiques ne sont pas trans-
posables d’un lieu à un autre, chaque entre-
prise dispose de ses propres singularités. La
volonté d’alignement révèle assez souvent
un désir de développer une culture techno-
logique intégrant l’ensemble des outils.

3. Alignement technologique

Ces dernières entreprises insistent souvent
dans les entretiens sur les contraintes organi-
sationnelles, les incohérences fonctionnelles
auxquels les directeurs système d’informa-
tion assistent. D’une manière générale, les
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ajustements sont réputés peu rigoureux lors
de la résolution de conflits. Les réticences
liées aux conflits passés à propos d’autres
outils technologiques sont rarement mises
en perspective avec les changements envisa-
gés. Les ingénieurs les traitent de manière
incidente, selon la complexité technique et
les enjeux économiques attendus.
De surcroît, la mise en place du e-learning
peut être difficile en raison de comparai-
sons dévalorisantes. Les problèmes de com-
patibilité entre les intranets et les systèmes
d’information créent des complexités d’uti-
lisation qui freinent la rapidité des résultats.
Cette situation est peu enviable, car les
besoins de formation sont largement
déployés aujourd’hui par des effets de
mode ou de mimétisme. L’absence d’indi-
cateurs qualitatifs empêche une vision glo-
bale de la formation. Ces entreprises, pour-
tant très informatisées, n’en sont pas moins
réduites à arbitrer entre des influences
diverses au sein du management sous la
pression des objectifs économiques.
En conclusion, quel que soit le processus
d’alignement stratégique retenu – managé-
rial, organisationnel ou technologique – les
diverses approches parviennent difficilement
à mesurer la contribution du e-learning 
au management de la formation. Il n’est
donc guère surprenant que les entreprises
portent parfois des jugements à la fois
logiques et irrationnels quel que soit le point
de vue du dirigeant, du directeur de la for-
mation ou du responsable de système d’in-
formation. Aussi, faut-il plus que jamais
mesurer la cohérence e-learning à l’épreuve
des retours d’expérience. A priori, l’aligne-
ment e-learning ne peut que résulter de l’ali-
gnement entre le contexte d’utilisation, la
technologie utilisée, et la stratégie formation.

V. – LA DISCUSSION 
DES RÉSULTATS

Le e-learning est intégré au management de la
formation, et se trouve confronté à sa propre
évolution. Il s’étend désormais à l’ensemble
de l’organisation, tout en étant réduit au poste
de travail. Ces deux mouvements, en appa-
rence opposés, sont finalement réunis dans
leurs résultats: le renouvellement du concept
et sa participation à la stratégie formation.
Dès lors, pour évaluer la cohérence du e-lear-
ning, trois processus d’alignement dégagés
peuvent servir de cadre et de produit des
mécanismes de formation. Des entreprises au
faible investissement dans un outil approprié
obtiennent parfois des utilisations satisfai-
santes, à l’inverse, des plateformes coûteuses
peuvent générer des mises en œuvre guère
performantes. Ce paradoxe s’explique sou-
vent au plan de la cohérence interne par rap-
port à la stratégie globale de formation, dans
la mesure où il est toujours indispensable de
spécifier les éléments à évaluer afin de séparer
les pratiques affectant la motivation de celles
qui modifient les compétences des salariés.
L’influence de la formation e-learning
montre l’intérêt de la cohérence interne selon
le processus d’alignement stratégique. La
cohérence interne a toujours des effets dans
l’organisation. À quoi sert de mettre en place
le e-learning si personne ne l’utilise ; ou s’il
est voué à l’échec en raison du taux impor-
tant d’abandon, si les utilisateurs n’ont pas
les compétences nécessaires pour l’utiliser?
Seul l’alignement stratégique permet d’iden-
tifier les caractéristiques managériales
nécessaires aux réalisations des objectifs
stratégiques. Selon les processus utilisés, il
en résulte pour les entreprises une capacité
de cohérence des actions, des repères d’ap-
prentissage pour l’ensemble des acteurs.
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L’alignement managérial est largement
fondé sur des comportements contingents,
dépendants du contexte externe et interne,
qui constitue un facteur de risque non négli-
geable du succès. L’intégration des parte-
naires externes dans la conception étendue
du dispositif de formation explique les rela-
tions de réciprocité débouchant sur des
négociations internes de l’environnement
managérial. Les entreprises concernées ali-
gnent leur stratégie e-learning sur le déve-
loppement de l’environnement. La diffusion
d’une formation aisément accessible sur le
lieu de travail repose sur des modalités déjà
éprouvées au sein du système d’information.
L’alignement organisationnel relève d’une
approche collaborative du e-learning qui
formalise la retenue des compétences infor-
melles en raison du départ de nombreux
cadres des entreprises dans les prochaines
années. La satisfaction des intérêts diver-
gents est déterminante. Ces entreprises ont
conscience que la compétence est un enjeu
des pratiques de formation.
L’alignement technologique insiste sur la
négociation technologique parce que la
variable organisationnelle agit fortement sur le
système d’information. Il insiste sur le niveau
insuffisant des compétences-clés confrontées
aux pratiques internes de démarches externes.
Les trois processus d’alignement straté-
gique repérés renvoient aux comportements
identifiés des sciences de l’action : la pers-
pective instrumentale, la perspective de
l’expertise et la perspective des conven-
tions. Dans la perspective instrumentale, les
acteurs tiennent compte des changements
des différents contextes, l’environnement
est toujours perçu comme contraignant, les
marges de manœuvre apparaissent limitées
au regard des solutions adoptées. Dans la
perspective de l’expertise, le dialogue

social conduit souvent à des réactions
diverses. Enfin, dans la perspective conven-
tionnelle, on négocie la présence de per-
sonnes et d’objets dans le temps et l’espace.
Les variables de contrôle interrogent la réa-
lité sociale qui relève autant l’interaction
construite et incertaine que la conception de
l’objet technique d’apprentissage. À l’évi-
dence, seule la synthèse des expériences
recensées permet de caractériser le carac-
tère d’investigation de l’outil e-learning
dans le management de la formation.

CONCLUSION

La question de la cohérence repose de plus
en plus aujourd’hui sur l’investigation du
fonctionnement organisationnel. Le mana-
gement de la formation illustre les difficul-
tés d’apprentissage de l’objet, plutôt que la
stabilisation des connaissances existantes.
Des logiques de pouvoir (Crozier, Friedberg,
1977), d’ingénierie (Moisdon, 1989), d’ap-
prentissage (Reix, 1990) résultent d’une
stratégie poussée par l’expérience de l’utili-
sation des outils technologiques ou tirée par
de futurs objectifs.
Pour insister, in fine, sur l’alignement straté-
gique, on peut dire que le e-learning struc-
ture l’environnement de façon à assurer la
cohérence du nouvel outil avec les pratiques
de formation, qu’il est un outil d’extension
des connaissances qui favorise une certaine
généralisation collectivement partagée. Mais
la réalité est, bien sûr, souvent plus com-
plexe. Aujourd’hui, les difficultés de rationa-
lisation et de cohérence de la nouvelle tech-
nologie nécessitent de prendre en compte la
divergence d’alignement selon des pratiques
managériales finalisées lors du déploiement
e-learning ou à l’occasion de son enrichisse-
ment progressif par l’organisation. De nom-
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breuses entreprises commencent à imaginer
d’adapter la technologie aux différents
contextes d’usage, de tenir vraiment compte
des retours d’expérience, de lier fortement le

management de la formation au contexte
d’apprentissage des différents acteurs.
Autant de défis pour les processus d’aligne-
ment stratégique des prochaines années.
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